
La  politique  de  concurrence
européenne ou l’extension du
domaine de l’intégration
par Sarah Guillou

Le principe de la « loyauté dans la concurrence » est énoncé
dans  les  principes  généraux  du  Préambule  du  Traité  des
Communautés Européennes (TCE) de 1957 ainsi que l’engagement
que les Etats mettront en œuvre les politiques pour assurer
cette loyauté. La politique de la concurrence – assurée par la
Direction de la concurrence – est la politique de référence en
matière de régulation des marchés mais aussi de stratégies
industrielles et assez récemment de régulation fiscale.

Conséquence directe du projet du marché commun, la politique
de  la  concurrence  est  incontournable  en  Europe  et  de
nombreuses  tentatives  de  politique  industrielle  se  sont
brisées sur l’autel des articles 81 à 89 du TCE (et à présent
article 101 à 109 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union
européenne) qui instituent la concurrence en régime général.
En  pratique,  les  deux  politiques  sont  clairement
complémentaires dans l’Union européenne et l’espace accordé à
la  première  se  déploie  grâce  au  régime  d’exception  de  la
seconde.

La  concurrence  érigée  en  régime  général  dans  l’Union
européenne

Fondement du marché commun, le respect et le contrôle de la
concurrence des marchés est un principe général qui sous-tend
toutes les politiques européennes. Plus fondamentalement, la
concurrence est assimilable à un principe constitutionnel de
l’Union européenne. Elle permet de définir l’espace européen,
l’espace  commun  dont  l’existence  est  conditionnée  à  un
contrôle de la concurrence entre les Etats. Donc le droit de
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la concurrence européen se construit d’abord pour contrôler la
concurrence économique entre les Etats. Il s’agit en effet
d’empêcher que les Etats adoptent des politiques qui créent
des avantages pour les entreprises de leur territoire qui
seraient discriminants à l’égard des entreprises des autres
Etats.

Au  sein  de  la  Commission  européenne,  la  direction  de  la
concurrence a donc une responsabilité et un poids importants.
Le contrôle de la concurrence s’exerce à travers le contrôle
des ententes et des fusions d’une part, le contrôle des aides
d’Etat d’autre part. Concernant le contrôle des ententes ou
autres abus de position dominante, le droit de la concurrence
s’exerce ex-post afin de protéger consommateurs et concurrents
de comportements prédateurs et de pratiques de prix abusives.
Le contrôle des concentrations, lui, s’est surtout développé à
partir de la deuxième moitié des années 1980 en parallèle avec
l’augmentation de la taille des fusions et des opportunités de
rapprochements  européens,  fruits  de  la  réussite  du  marché
unique. De plus en plus, les projets de fusion-acquisitions
font  l’objet  de  négociations  entre  l’entreprise  et  la
Commission  européenne  et  se  concluent  par  des  concessions
d’activités. C’est ainsi que le rachat de la branche énergie
d’Alstom  par  l’américain  General  Electric  en  2015  s’est
accompagné de cessions d’une partie des activités dans les
turbines à gaz à l’italien Ansaldo Energia. La Commission a
acquis par ce contrôle un rôle actif dans la structuration du
marché, c’est un super pouvoir mais depuis les années 1990,
moins de 1% des concentrations notifiées ont conduit à un veto
de la Commission.

Le contrôle européen des aides est plus continu car il suppose
un exercice permanent de surveillance de la « concurrence non
faussée  »  dans  l’espace  européen.  C’est  un  outil  pour
contrôler  les  distorsions  de  concurrence  induites  par  des
avantages accordés par un Etat membre à ses entreprises et
lutter contre une course au « plus-disant » en termes de



subventions. C’est ainsi que dès l’article 87, paragraphe 1,
du  traité  instituant  la  Communauté  européenne,  les  aides
d’Etat sont jugées incompatibles avec le marché commun et
l’article 88 donne pour mandat à la Commission de contrôler
ces aides. Mais l’article 87 précise également les critères
qui rendent les aides « contrôlables » par la Commission.

Les  aides  aux  entreprises  sont  soumises  au  visa  de  la
Commission si elles dépassent 200 000 € sur trois ans et
qu’elles  n’entrent  pas  dans  l’ensemble  des  dispositifs
dérogatoires décidés par l’UE. La majeure partie des aides
examinées est autorisée (presque 95%). Concernant la France,
le  pourcentage  d’aides  refusées  sur  celles  accordées  est
conforme à la moyenne européenne. Bien sûr, il y a eu quelques
décisions retentissantes comme lorsque EDF s’est vu infligé le
remboursement de 1,4 milliard d’euros en 2015 à la suite d’une
aide  fiscale  remontant  à  1997.  Mais  par  ailleurs,  la
Commission a récemment accordé l’entrée de l’Etat au capital
de  PSA  (2015).  De  même,  la  Commission  a  autorisé  le
partenariat public-privé qui sous-tend la construction de la
centrale nucléaire d’Hinkley Point en Grande-Bretagne.

Une évolution récente de l’usage de ce contrôle est à noter.
La régulation des aides d’Etat a été mobilisée pour examiner
les situations d’accords fiscaux négociés par des entreprises
auprès  de  certains  gouvernements  comme  l’Irlande,  le
Luxembourg ou les Pays-Bas. Mettant en situation de privilège
certaines entreprises au détriment de leurs concurrents, ces
accords  fiscaux  créent  non  seulement  des  distorsions  de
concurrence mais également une concurrence entre les Etats
pour  attirer  les  profits  et  emplois  des  grands  groupes
multinationaux. C’est ainsi qu’en octobre 2016 la Commissaire
à  la  concurrence,  Margarethe  Vespager,  a  qualifié,  après
investigation, d’aide d’Etat non autorisée, l’accord fiscal
dont a bénéficié Apple en Irlande et en conséquence a exigé
que le gouvernement irlandais récupère 13 milliards d’euros
auprès de la société Apple. Cet usage de la régulation des



aides publiques est un tournant de la politique de concurrence
en  ce  qu’il  rappelle  que  l’objet  de  la  politique  de
concurrence est de veiller à contrôler la concurrence entre
les Etats qui romprait l’idée du marché commun.

La politique industrielle s’exprime dans les exceptions de la
politique de concurrence

Il faut reconnaître que si la politique de concurrence est
bien  définie  au  niveau  européen,  il  existe  beaucoup
d’acceptions  de  la  politique  industrielle  en  Europe,
presqu’autant qu’il y a de membres. Il est donc plus difficile
de trouver les compromis politiques préalables à la définition
d’une telle politique. De plus les logiques institutionnelles
mais aussi économiques ne sont pas les mêmes. Comme on l’a
dit,  la  politique  de  concurrence  a  un  fort  ancrage
institutionnel,  ce  qui  n’est  pas  le  cas  de  la  politique
industrielle. Même si la Communauté Economique du Charbon et
de l’Acier a été à l’origine des Communautés européennes, la
politique industrielle n’est pas au cœur du projet européen.
De plus la logique économique est différente, la politique de
concurrence se définit en référence à l’espace (le marché
pertinent), alors que la politique industrielle ne se comprend
qu’en  intégrant  le  cycle  de  vie  des  entreprises  et  des
industries et donc en référence à l’histoire industrielle de
chaque  pays.  Dans  une  acception  partagée,  la  politique
industrielle  se  définit  comme  une  politique  qui  vise  à
orienter la spécialisation sectorielle et/ou technologique de
l’économie. Il est donc aisé de saisir la dépendance d’une
telle politique aux préférences nationales. L’outil privilégié
par les Etats pour exprimer cette politique sont les aides aux
entreprises qu’il s’agisse d’aides directes ou indirectes.

Les aides d’Etat sont classées en fonction de 15 objectifs qui
vont de la « conservation de l’héritage » aux aides à « la
recherche et développement et à l’innovation ». Les 3 postes
les plus alimentés en pourcentage de l’aide totale sont, pour
l’ensemble de l’UE : la protection environnementale (dont les



aides aux économies d’énergie), les aides régionales et les
aides à la R&D et à l’innovation. Les montants mobilisés sont
loin d’être négligeables, ils sont en 2014 par exemple de 15
milliards d’euros pour la France et de 39 milliards d’euros
pour  l’Allemagne.  L’augmentation  des  aides  en  2014  est
largement  due  à  l’augmentation  des  aides  aux  énergies
renouvelables en conséquence de l’adoption de la révision des
règles concernant ce type d’aide en 2014. L’Allemagne est le
pays qui a le plus contribué à cette augmentation. Le soutien
des  énergies  renouvelables  est  en  effet  le  cœur  de  sa
politique  industrielle.

La  politique  industrielle  européenne  se  déploie  dans  les
dérogations à l’application du contrôle des aides et donc à la
politique de concurrence. Ces dérogations sont énoncées dans
le  règlement  général  d’exemption  par  catégorie.  Les  blocs
d’exemption sont nombreux et gravitent autour des cinq thèmes
suivants : l’innovation et la R&D, le développement durable,
la  compétitivité  de  l’industrie  de  l’UE,  la  création
d’emplois, et la cohésion sociale et régionale. On voit là
que, par le régime des exemptions, le contrôle est également
l’expression  des  choix  politiques  européens  orientant  les
aides publiques et donc orientant les ressources publiques
vers des utilisations en conformité avec ces choix. Ces choix
sont le fruit d’un consensus relatif au futur de l’économie
européenne qui dessine la politique industrielle. Les postes
d’aides les plus alimentés sont principalement la Recherche &
Développement et la protection environnementale. En deux mots,
l’économie européenne sera technologique et durable. C’est une
politique d’orientation et non une politique de moyens et qui
se déploie dans le cadre du magistère de la politique de la
concurrence.

Quel futur pour la politique de la concurrence européenne ?

Il  apparaît  qu’étant  donné  la  primauté  du  principe  de
concurrence, pilier des fondements européens, la politique de
concurrence  est  le  chef  d’orchestre  des  politiques



microéconomiques.  Elle  a  su,  jusque  là,  faire  preuve  de
capacité  d’adaptation.  Ainsi,  dans  le  respect  du  projet
européen,  les  contraintes  économiques  et  les  orientations
sociétales ont fait évoluer la définition des dérogations au
contrôle des aides qui permettent l’expression de la politique
industrielle.  De  même  s’est-elle  emparé  de  l’hyper-
différenciation fiscale entre certains Etats qui contrevenait
fortement au projet d’intégration et de marché commun.

La politique de la concurrence ne saurait perdre en autorité
et en dimension mais elle doit garder sa capacité d’adaptation
tant aux orientations industrielles qu’aux déploiements des
stratégies des Etats membres pour se faire concurrence. Elle
est  par  ailleurs  un  contre-pouvoir  essentiel  au  pouvoir
grandissant  des  multinationales  et  il  faut  que  les
gouvernements la soutiennent en ce sens plutôt que de se faire
le porte-voix de leurs champions nationaux.

 

 

Emmanuel  Macron  signe-t-il
une  nouvelle  politique
industrielle pour la France ?
par Sarah Guillou

Le soutien à l’industrie est un sujet économique qui suscite
l’adhésion  à  droite  comme  à  gauche.  Toutes  les  tendances
politiques  françaises  s’accordent  sur  l’importance  de
l’industrie  pour  l’avenir  de  l’économie.  Y  fait  écho  un
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consensus  des  économistes  qui  agrège  aussi  de  nombreuses
sensibilités en reconnaissant le rôle moteur de l’industrie
pour  la  croissance  à  travers  les  exportations  et  les
innovations principalement – le secteur manufacturier étant
responsable de plus de 70% des exportations totales et de plus
de  75%  de  la  dépense  en  recherche  et  développement.  Ce
consensus  est  même  international  à  tel  point  que,  en
paraphrasant Robert Reich, on peut remarquer que  « sur les
champs  de  bataille  de  l’ambition  économique  nationale,
l’industrie est le nouveau fantassin ».

En France, tout le monde s’accorde aussi à déplorer le déclin
des  emplois  industriels  et  plus  généralement  la
désindustrialisation qui a fait passer la part de l’emploi
industriel dans l’emploi total de 25% en 1990 à 10% en 2014.
Intensifiée depuis la crise de 2007, la désindustrialisation
cristallise  toutes  les  inquiétudes  à  l’égard  de  la
mondialisation ou tous les reproches faits à l’environnement
réglementaire et fiscal français.

Les  gouvernements,  dans  leur  ensemble,  ont  été  prompts  à
soutenir  l’industrie  et  ont  mis  en  place  des  dispositifs
soutenant  l’innovation,  les  PME,  les  dépenses  en  R&D.  Le
Crédit Impôt Recherche né en 1983 a été, gouvernement après
gouvernement, renforcé et illustre parfaitement le consensus
politique  en  la  matière.  Mais  se  sont  additionnées  et
sédimentées  de  nombreuses  aides  aux  entreprises  créant  un
enchevêtrement  de  dispositifs  et  d’institutions  locales  et
nationales, que l’OCDE, dans un rapport récent, jugeait comme
assez incohérent.

Malheureusement,  force  est  de  constater  que  le  consensus
économico-politique n’a pas conduit à faire de l’industrie
française une singularité mondiale en termes de performance.
La  politique  industrielle  a  été  incapable  de  contrarier
l’inexorable recul de l’industrie face aux services.

Mais en jugeant de cette manière la politique industrielle, on
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se méprend sur les objectifs possibles de cette politique.
Pour comprendre l’enjeu d’une politique industrielle, il faut
l’écarter des vieux réflexes.

D’une part, opposer l’industrie aux services est suranné et
n’est qu’un artefact statistique. Les services sont en passe
de prendre le relai de l’innovation et des exportations, mais
nos  statistiques  n’ont  pas  encore  pris  la  mesure  de  ces
changements.  On  ne  sait  toujours  pas  bien  mesurer  la
productivité dans les services ni appréhender les canaux de
l’innovation dans les services qui ne passent pas forcément
par les dépenses de R&D. On constate cependant que parmi les
entreprises qui bénéficient du Crédit Impôt Recherche, celles
appartenant aux services augmentent d’année en année indiquant
leur contribution croissante à la dépense de R&D privée. Les
services sont une catégorie très hétérogène et le secteur
« Information et communication », par exemple, s’éloigne moins
du  secteur  manufacturier  que  du  secteur  des  activités
immobilières. Par ailleurs les exportations de services ne
sont  pas  encore  bien  mesurées  (ni  déclarées)  et  ne  se
distinguent pas toujours très bien des mouvements de capitaux.
Voilée  derrière  les  imperfections  statistiques,  la
globalisation n’épargne cependant pas les services qui vont de
plus en plus s’inscrire dans les transactions internationales.

Malgré tout, pour le moment, il est indéniable que le secteur
manufacturier gouverne la part de R&D dans le PIB et que le
recul des parts de marché françaises révèle les difficultés
productives  des  entreprises.  Mais  il  faut  dès  à  présent
anticiper les changements de frontières sectorielles qui se
jouent et ne pas s’enfermer dans une lecture des activités
économiques qui est incapable de saisir les lieux futurs de la
création de valeur ajoutée. La ré-industrialisation au sens de
l’augmentation de la part du secteur manufacturier (ou du
« retour à l’âge du faire ») n’est pas forcément le salut de
l’économie du futur.

D’autre part, la politique industrielle stricto sensu n’est ni



responsable  de  la  désindustrialisation,  ni  le  moyen  de
contrarier le déclin de l’emploi industriel.

Les raisons de la désindustrialisation – au-delà de la part
importante causée par le progrès technique – sont à trouver
dans les conditions d’exercice de l’activité économique en
France relativement au reste du monde : des incitations à
innover  aux  incitations  à  investir,  de  la  fiscalité  à  la
régulation, des qualifications à la productivité.

Pour le dire autrement, la politique industrielle n’est pas en
cause  dans  les  difficultés  d’Alstom,  d’AREVA,  ni  dans  le
rachat d’Alcatel-Lucent par Nokia et encore moins dans le
rachat du transporteur Norbert Dentressangle par XPO…

Reconnaissons  que  la  politique  industrielle  française  se
confond parfois avec déraison avec ce que d’aucuns appellent
le « mécano industriel ». Les entreprises publiques ayant été
historiquement les fers de lance de la politique industrielle,
celle-ci  a  la  particularité  de  doubler  les  logiques
industrielles de logiques de pouvoirs économique et politique,
ces  dernières  n’étant  pas  toujours  en  cohérence  avec  les
premières. Ces incohérences ont pu participer aux difficultés
des entreprises à capitaux publics.

La politique industrielle devrait se contenter d’insuffler les
trajectoires technologiques et de promouvoir la croissance des
entreprises.  Le  renouveau  de  la  politique  industrielle
consistera en une approche globale des technologies d’avenir.
Les modalités passeront par le développement des partenariats
public-privé et l’externalisation des interventions par des
agences administratives indépendantes et pérennes. Il faudrait
à cet égard que le consensus politique s’étende aux moyens
afin notamment d’assurer la continuité de ces agences, de
façon  à  stabiliser  le  paysage  institutionnel  dans  lequel
évoluent les entreprises.

La politique industrielle est l’expression des orientations



technologiques.  Elle  peut  être  plus  ou  moins
interventionniste,  s’écarter  plus  ou  moins  des  simples
déclarations d’intention selon les budgets qu’on y consacre,
selon les contraintes budgétaires qui le permettent. Elle est
d’autant plus déterminante qu’elle engage les fonds publics ou
oriente  les  fonds  privés  afin  de  financer  la  demande  qui
s’adresse aux entreprises. Mais il faut que ce financement
public corresponde soit à une vraie demande de l’Etat, comme
par exemple le besoin en matériel de défense pour satisfaire
la politique étrangère ou la conquête de l’espace, soit à une
réelle décision d’engager la société dans certains usages,
comme par exemple les énergies vertes. Dans une démocratie, il
faut, qui plus est, que la demande de l’Etat soit soutenue par
la demande du corps social, qui serait prêt par exemple à
financer l’énergie verte en payant plus cher le carbone et
l’essence à l’instar de ce qui se pratique en Allemagne.

En  ce  sens,  les  orientations  de  politique  industrielle
d’Emmanuel  Macron  témoignent  d’une  évolution  positive.  La
réduction des 34 projets d’avenir à moins d’une dizaine est
pertinente car elle permet de clarifier les engagements de
l’Etat  et  de  les  rendre  davantage  crédibles.  Aussi,
l’engagement dans le numérique est la transcription d’un choix
technologique. La « ré-industrialisation » tourne à présent
autour  des  industries  du  futur,  la  numérisation  et  la
modernisation de l’outil industriel. Il serait plus honnête de
se passer de l’objectif de « ré-industrialisation » puisqu’il
s’agit d’engager toute l’économie et de moderniser les moyens
de production afin de faire du tissu productif, français une
nouvelle étoffe plus solide.

Cependant, les objectifs annoncés ne reposent pas sur des
choix technologiques très risqués et engagent peu de moyens :
2,5  milliards  d’avantage  fiscal  pour  les  entreprises
investissant  dans  leur  outil  productif  au  cours  des  12
prochains mois (le sur-amortissement annoncé il y a un mois)
et  2,1  milliards  d’euros  de  prêts  de  développement



supplémentaires distribués par BPI France aux PME et ETI au
cours  des  deux  prochaines  années.  Ils  n’entraînent  pas,
heureusement,  la  création  d’une  instance  supplémentaire  de
médiation de la nouvelle politique. Quant au rôle de l’Etat
actionnaire,  le  discours  est  plus  serein  vis-à-vis  de  la
globalisation et plus encourageant à l’égard de la coopération
européenne – comme l’aura montré la réaction au processus de
fusion de Nokia avec Alcatel-Lucent. Les décisions du Ministre
ne semblent cependant pas s’écarter d’une totale neutralité,
comme l’aura montré l’affaire des actions à vote double que
l’Etat a imposé à Renault.

Le  renouveau  de  la  politique  industrielle  reste  cependant
modeste eu égard aux moyens et aux objectifs, mais il a le
mérite d’assigner à la politique industrielle des objectifs
qu’elle peut éventuellement tenir.

 

 

 

Le citoyen doit être le socle
de  toute  politique
industrielle, même libérale
par Sarah Guillou

L’objet  d’une  politique  industrielle  est  d’influencer  les
spécialisations  productives  en  faveur  de  secteurs  jugés
stratégiques pour le bien-être ou la croissance économique.
Cela implique de reconnaître que la spécialisation productive
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a de l’importance en termes de croissance. Mais quels critères
permettent de déterminer l’importance de tel ou tel secteur ?
L’argument développé par la suite est qu’il n’existe pas de
critères solides sans référence aux préférences collectives
présentes et futures des citoyens.

Les  fondements  théoriques  justifiant  une  politique
industrielle et démontrant son efficacité sont peu nombreux.
De  la  défense  des  industries  naissantes  (List,  1841)  au
soutien des industries générant des externalités fondamentales
pour la croissance, les arguments théoriques définissent des
conditions  d’exercice  très  étroites  .  Le  cadre  légal
international est également très exigu, notamment pour les
pays de l’Union européenne dont les instances se préoccupent
prioritairement de créer des conditions égales de concurrence
pour toutes les entreprises de l’Union et contrôlent tout
versement d’aides publiques.

L’espace réduit de la politique industrielle

Dans  cet  espace  réduit,  l’exercice  d’une  politique
industrielle a du mal à trouver des raisons d’exister. Bien
qu’un mouvement de « normalisation », cher à Dani Rodrick,
semble  affecter  aujourd’hui  les  études  sur  la  politique
industrielle  (voir  Aghion  et  al.  2011),  celle-ci  ne  fait
toujours pas partie des politiques « normales », au même titre
que  la  politique  monétaire,  budgétaire,  commerciale  par
exemple. Il s’agit d’une politique exceptionnelle consécutive
à des circonstances exceptionnelles. C’est dans la définition
de  ce  qualificatif  d’exceptionnel,  de  sa  nature  et  de  sa
temporalité,  que  la  politique  industrielle  met  en  jeu  sa
légitimité.  Encore  récemment,  les  circonstances
exceptionnelles,  autant  politiques  qu’économiques,  ont  agi
fortement comme motif d’une politique industrielle mais elles
cachent en fait des politiques de soutien de l’emploi tout en
satisfaisant  des  objectifs  électoraux.  L’illustrent  les
entreprises de sauvetages d’usines, des ateliers de lingerie
Lejaby à SeaFrance, et les annonces de règlementation des



fermetures d’usines en présence d’un repreneur. Bien que ces
interventions  apportent  le  bénéfice  de  réduire  l’asymétrie
d’information entre les acteurs en proposant des médiations
bien souvent utiles, elles ne relèvent pas de la politique
industrielle.

La seule politique industrielle « autorisée », cohérente avec
le cadre institutionnel et légal, européen ou américain, est
aujourd’hui celle qui respecte les conditions d’intervention
de  l’Etat  dans  le  fonctionnement  économique  hérité  de  la
doctrine  libérale.  On  peut  souhaiter  une  redéfinition  des
règles d’intervention, ce qui en passant, amènerait un peu
plus  de  transparence  sur  les  pratiques  des  Etats,  mais
l’ambition de cette note est tout à la fois plus modeste et
plus large. Cette note veut montrer que, même dans le cadre
minimaliste de la doctrine libérale, la politique industrielle
doit se définir à l’appui d’un projet de société qui engage la
spécialisation productive de l’économie.

Le principe général de la doctrine libérale est de considérer
la  concurrence  comme  le  processus  le  plus  efficace
d’allocation des richesses. Autrement dit, la concurrence est
le meilleur système pour optimiser la création de richesse. En
effet, elle est supposée créer l’émulation entre les acteurs
qui  les  incitent  à  augmenter  leur  productivité  et  leurs
performances ; permettre l’éviction des activités inefficaces
qui gaspillent des ressources alors mal exploitées ; et enfin
assurer l’égalité et la liberté des acteurs concernant leur
entrée sur les marchés et donc le libre exercice de l’activité
économique. La théorie économique libérale n’envisage que des
situations  très  particulières  à  l’exercice  d’une  politique
industrielle.

Dans ce cadre, l’intervention de l’Etat se justifie (i) pour
rétablir les conditions concurrentielles de transparence de
l’information ; (ii) pour soutenir l’investissement dans les
activités générant des externalités positives comme la R&D ou
inversement pour décourager celles générant des externalités



négatives comme la pollution ; et (iii) pour soutenir des
activités jugées stratégiques. On peut observer qu’il s’agit
précisément des trois motifs qui sous-tendent la politique
industrielle et de concurrence de l’Union européenne. Il faut
surtout remarquer que si les deux dernières justifications
appellent bien une politique industrielle, elles requièrent un
principe  supérieur  d’ordre  politique  qui  fait  appel  aux
préférences collectives des générations présentes et futures.

Certes, encourager les externalités qui naissent des dépenses
en R&D ne relève pas forcément d’un choix politique. En effet,
la  logique  économique  sous-jacente  pourrait  suffire  :  les
externalités  de  la  R&D  correspondent  à  l’accroissement  de
productivité pour l’ensemble de la société induite par la
diffusion  de  la  connaissance.  L’accroissement  de  la
productivité assure un surcroît de croissance qui augmente la
création  d’emplois  et  de  richesses.  C’est  bien  cet
enchaînement économique qui est mis en avant par les instances
européennes,  parmi  elles,  la  Commission  européenne  (voir
Nuggs-Hansen et Wigger, 2010 ; C.E., 2011), comme il fonde la
politique américaine de subvention à la R&D (Ketels, 2007). La
décision politique de soutien de la R&D et plus généralement
de  l’investissement  dans  le  capital  humain  peut  reposer
simplement sur la logique économique.

Toute politique qui vise à orienter la spécialisation engage
l’avenir de la société

Toutefois cet enchaînement est insuffisant : une fois que l’on
a admis un nécessaire soutien à l’investissement dans la R&D,
il faut décider de l’orientation des ressources publiques,
rares  et  dont  le  coût  d’opportunité  s’élève  avec
l’accroissement des dettes, vers les investissements jugés les
plus opportuns. La définition de la politique industrielle
doit se fonder sur un ensemble d’orientations politiques (puis
légales) suffisamment précises pour engager les entreprises
dans des investissements technologiques dont les rendements
sont par nature incertains. Par exemple, les entreprises ne



s’orientent pas naturellement vers les technologies propres.
Il faut créer les incitations qui les conduiront à s’inscrire
dans  des  trajectoires  de  développement  durable  comme  le
montrent les résultats d’Acemoglu et al. (2011).

En règle générale, toute politique qui vise à orienter la
spécialisation engage l’avenir de la société : orienter les
processus de production vers le développement durable et le
respect de l’environnement est une décision qui assurera la
pérennité des ressources, la qualité de vie et l’innovation
technologique.  Orienter  les  capitaux  vers  des  technologies
stratégiques,  comme  les  biotechnologies,  l’espace  ou  les
nanotechnologies, est une nécessité face à la lourdeur des
investissements  –  coûts  fixes  –  qui  sont  associés  à  leur
développement, dès lors que l’on considère que la maîtrise de
ces technologies est indispensable au futur bien-être de la
société. Enfin, investir dans le capital humain, préalable à
tout politique de soutien de la R&D, est le moyen d’augmenter
le niveau et la qualité de vie des individus, de densifier les
aptitudes  à  s’adapter  au  changement  technique,  mais  aussi
d’assurer  la  solidité  et  la  pérennité  de  la  démocratie
(Glaeser et al., 2007).

Certes,  l’attachement  à  une  politique  de  soutien  à
l’investissement  dans  la  recherche  et  l’éducation  est
largement  partagé  par  les  dirigeants  politiques  et  repose
globalement sur une vision progressiste de la société, une
certaine vision du bien-être social en somme. Et de fait, il
existe bien un ensemble de mesures répondant à des objectifs
de politique de soutien à la R&D : du crédit impôt-recherche
aux pôles de compétitivité ; la France est à ce titre souvent
considérée comme motrice en termes de mesures de politique
industrielle. Mais la finalité invoquée de ces mesures est
celle de la compétitivité des entreprises, pas celle de la
croissance économique en termes qualitatifs.

Or,  la  sélection  des  technologies  prometteuses  et
l’investissement dans les spécialisations du futur appellent



une préséance du politique qui doit se prononcer sur l’avenir
technologique de la société, qu’il s’agisse de sa protection,
de sa sécurité, de sa santé ou de son environnement. Au final,
une  politique  industrielle,  même  libérale,  présuppose  des
choix politiques qui satisfont une vision sociétale. C’est au
nom de cette vision sociétale que les dépenses associées à la
politique industrielle peuvent se justifier. Les motifs liés
aux mécanismes économiques définissent les contraintes. Les
choix politiques doivent définir l’ambition. La révélation des
préférences collectives lors des processus électoraux à venir
exige que soit exprimé le plus clairement possible le projet
technologique du politique.
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“Acheter  français”  :  du
slogan à la réalité
par Jean-Luc Gaffard, Sarah Guillou, Lionel Nesta

(une première version de ce point de vue est parue sur le site
lemonde.fr, ici)

La  campagne  électorale  donne  du  poids  aux  propositions
simplistes. Il en est ainsi du slogan  « acheter français »
qui fait écho à la nécessité de réindustrialiser la France.
Quoi  de  plus  simple,  en  effet,  pour  y  parvenir  que  de
convaincre les résidents d’acheter les produits de leur propre
pays  en  proposant  de  mettre  à  leur  disposition  un  label
reconnu. C’est, en outre, davantage politiquement correct que
de  prôner  d’entrée  de  jeu  le  retour  au  protectionnisme.
L’emploi est censé y gagner en même temps que la balance du
commerce extérieur. A y regarder de plus près, non seulement
il  est  difficile  d’identifier  l’origine  géographique  des
productions, mais même si cela était possible, la préférence
dont  elles  seraient  l’objet  pourrait  bien  se  conclure  en
pertes d’emplois.  La solution ainsi préconisée pour répondre
à l’exigence de ré-industrialisation ne fait que marquer le
refus d’envisager le fond du problème.

Peut-on  vraiment  définir  ce  que  signifie  «  acheter
français  »  ?  Est-ce  acheter  les  produits  d’entreprises
françaises ? Ou bien n’est-ce pas plutôt acheter des produits
fabriqués  en  France  par  une  entreprise  étrangère  au  lieu
d’acheter  des  produits  fabriqués  à  l’étranger  par  des
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entreprises françaises. A cette seule observation, on voit
bien qu’il n’est pas si facile de détecter le  « made in
France ». La vraie difficulté tient au fait que les biens
finals fabriqués sur le territoire national incorporent le
plus souvent des biens intermédiaires fabriqués à l’étranger.
Il peut même arriver que les composants d’un produit final
soient fabriqués par un concurrent d’un autre pays. L’exemple
de l’iphone est emblématique de cette fragmentation. Faut-il
alors s’interdire d’acheter des biens intermédiaires dans des
pays à bas salaires alors qu’ils permettent de produire des
biens finals à meilleur coût et de mieux les exporter en
devenant plus compétitifs en termes de prix ? Ceux qui en
arriveraient à le penser ne devraient plus donner l’industrie
allemande en exemple quand on sait le poids croissant des
biens intermédiaires importés dans la fabrication des biens
finals qu’elle exporte (OCDE, Measuring Globalisation: OECD
Economic Globalisation Indicators 2010 p. 212).

Imaginons, cependant, des consommateurs nationaux capables de
détecter les produits à fort contenu en emplois et prêts à se
sacrifier dans un élan de patriotisme économique. Les sondages
ne nous disent-ils pas que plus des deux tiers des ménages
seraient prêts à débourser plus pour acheter des produits
français ? Outre que l’on peut douter du passage à l’acte, il
serait  hasardeux  d’ignorer  le  coût  d’opportunité  d’un  tel
choix.  Acheter  plus  cher  des  produits  parce  qu’ils  sont
français réduit le pouvoir d’achat. D’autres biens et services
ne  seront  pas  achetés  ou  le  seront  à  moindre  prix  à
l’étranger.  Le  bilan  pour  l’emploi  est  pour  le  moins
incertain.

Ce  même  effort  de  patriotisme  économique,  s’il  devait  se
concrétiser,  constituerait  une  forme  d’attachement  de  la
clientèle  à  certains  types  de  produits,  en  l’occurrence
désignés par leur lieu de fabrication, qui aurait pour effet
de réduire l’intensité de la concurrence. Il pourrait conduire
les  entreprises  concernées  à  s’exonérer  des  efforts

http://www.economist.com/node/21525685


nécessaires pour améliorer leur compétitivité-prix ou hors-
prix. Pourquoi, en effet, devraient-elles investir dans des
projets d’investissements coûteux et risqués, alors qu’elles
auraient une clientèle assurée ? Il y a fort à parier qu’elles
ne le feront pas ou peu. L’économie nationale pourrait alors
se  trouver  enfermée  dans  une  trappe  à  faible  niveau
technologique et donc à faible croissance aux conséquences
évidemment dommageables pour l’emploi à moyen et long terme.
Elle se serait privée des moyens d’innover et d’accroître la
compétitivité de ses produits.

Enfin, il est vraisemblable que la volonté d’acheter français
bénéficierait à des produits qui viendraient se substituer à
des produits fabriqués ailleurs en Europe plutôt qu’à des
produits fabriqués dans les pays émergents, soit parce que ces
derniers ne sont plus fabriqués en France, soit parce que les
différences de prix à l’ avantage de ces derniers restent
rédhibitoires. Au final, les délocalisations vers les pays à
bas  salaires  et  les  pertes  d’emplois  correspondantes  ne
seraient pas évitées. De plus, le caractère non coopératif du
point de vue européen de cette mesure pourrait entraîner un
comportement réciproque des partenaires européens dommageable
aux exportations et à l’emploi.

Le slogan « acheter français » masque le refus de voir dans la
récession un phénomène global qui appelle une réponse globale
à l’échelle européenne, mais aussi le refus d’envisager une
politique industrielle volontariste impliquant d’être au fait
des réalités de l’offre comme de celles de la demande.

Il n’est pas question ici de se voiler la face. La France
subit  une  désindustrialisation  qui  menace  sa  capacité  de
croissance. Mais qui peut nier que le phénomène s’est accéléré
avec la crise et que cette accélération va s’amplifier quand
l’austérité  budgétaire  généralisée  et  les  restrictions  de
crédit bancaire affaibliront un peu plus la demande intérieure
et plus largement européenne pour les biens de consommation
durables ? Il y a clairement urgence à soutenir cette demande
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sauf à accepter que tout un pan de l’industrie en France comme
ailleurs en Europe soit détruit sans espoir de retour, avec à
la  clé  des  disparités  encore  accrues  entre  pays  et  une
exacerbation des conflits d’intérêts.

Est-ce à dire que l’on tiendrait là la solution ? Certes non ;
il ne suffit pas de soutenir la demande et une politique
industrielle,  visant  à  renforcer  l’offre,  est  également
nécessaire.  Il  s’agit  ni  de  protéger  les  productions
nationales, ni de favoriser la conquête des marchés extérieurs
à coups de concurrence fiscale ou sociale, mais de stimuler
des investissements visant à la maîtrise de la production de
nouveaux biens et services, les seuls à même de créer des
emplois stables. Plutôt que de tenter de s’appuyer sur des
slogans improbables, l’objectif devrait être de consolider une
offre dont l’avantage tient à la qualité des services fournis
en matière de conception, de sécurité, de fiabilité, et qui
soit en adéquation avec ce que sont réellement les préférences
des consommateurs français et européens.

Quelle politique industrielle
dans la mondialisation ?
par Sarah Guillou et Lionel Nesta

Dans des économies nécessairement mondialisées et face aux
contraintes budgétaires qu’impose la crise économique, y a-t-
il  encore  une  place  pour  la  politique  industrielle  ?  Les
développements qui suivent (et la note associée) permettent de
répondre  par  l’affirmative,  soulignant  le  besoin  pour
l’économie française et au-delà, pour l’économie européenne,
d’intensifier la valeur ajoutée en services de la production
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et  plus  généralement  la  valeur  en  savoir  des  activités
économiques.

Les  contraintes  structurelles  nées  de  la  mondialisation
économique et les contraintes conjoncturelles imposées par la
crise  économique  créent  une  situation  paradoxale  pour  la
politique industrielle. Ces contraintes motivent la mise en
place de politiques industrielles volontaristes en raison des
menaces qui pèsent sur l’industrie et du déclin de l’emploi
industriel ; mais elles créent aussi de fortes limites à son
exercice  en  termes  de  faisabilité  légale,  technique  et
budgétaire. La marge de manœuvre est donc très étroite. Ce
constat impose une redéfinition des objectifs et des moyens de
la  politique  industrielle.  Quel  est  son  rôle  et  quels
investissements  doit-elle  favoriser  ?  Doit-elle  s’orienter
vers  la  modération  salariale,  gage  de  compétitivité-coût,
comme le suggère l’exemple allemand ? Doit-elle soutenir des
secteurs en déclin ou s’orienter vers des secteurs d’avenir ?

Aujourd’hui, les avantages comparatifs des pays occidentaux –
et donc de la France – se situent dans la valeur en services
de leur production industrielle, qu’il s’agisse de services
privés  (R&D,  marketing,  organisation,  réseaux
d’approvisionnement, réseaux de distribution) ou de services
issus  des  biens  publics  (infrastructures,  sécurité  des
approvisionnements, coût de transport, homogénéité des normes,
durabilité environnementale des processus, sécurité sanitaire,
etc.).  Plutôt  que  de  maintenir  les  emplois  industriels
traditionnels, voués à être délocalisés de toute façon vers
des  pays  aux  salaires  plus  faibles,  il  faut  accentuer  la
spécialisation  dans  les  emplois  industriels  du  futur  qui
reposent sur ces services à haute valeur ajoutée.

La  prescription  de  politique  est  immanquablement
l’investissement  dans  le  capital  humain  et  l’éducation,
contradictoire  avec  une  politique  de  modération  salariale.
Cette  politique  se  justifie  prioritairement  parce  qu’elle
inscrit  durablement  la  spécialisation  productive  vers  ces



services à haute valeur ajoutée, donc vers une économie du
savoir aux déclinaisons multiples : savoir-inventer, savoir-
innover, savoir-faire, savoir-vendre, savoir-distribuer. Par
ailleurs, l’avantage comparatif des économies européennes se
caractérise par un contenu élevé en bien public. La diversité
et  la  qualité  du  réseau  des  transports  en  Europe  est
indéniablement un atout qu’il faut absolument consolider et
renforcer  dans  certaines  régions  d’Europe.  La  qualité  de
l’accès aux ressources énergétiques sera également un élément
clé de l’attractivité des territoires et de l’implantation des
entreprises.  Concernant  la  cohérence  et  la  stabilité
réglementaire,  elles  permettent  de  lever  l’incertitude  qui
freine  les  décisions  d’investissement  des  entreprises.  Les
normes font ainsi œuvre de signal institutionnel qui lève une
partie  du  risque  accompagnant  les  investissements  dans  de
nouvelles  technologies  (exemples  :  voitures  électriques,
énergies solaires, éoliennes). De plus, les normes créent un
cadre d’exigence qualitative qui répond à la demande citoyenne
en termes de respect environnemental et de sécurité et qui
renforce  la  compétitivité  hors-prix  des  entreprises.  Le
développement de ces services est également un plaidoyer pour
une politique industrielle définie à l’échelle européenne.


